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DIPLÔMÉS DE FACULTÉS CANADIENNES

1447 1291 1081 909

Anesthésiologie
Radiologie diagnostique
Médecine d'urgence
Médecine familiale
Médecine interne
Médecine de laboratoire*
Neurologie
Neurologie chez l'enfant
Obstétrique & Gynécologie
Pédiatrie
Psychiatrie
Chirurgie**
Autre***
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Veuillez consulter la page suivante pour plus d'information sur les disciplines marquées d'une étoile ci-
dessus.

Nbre femmes = 1447 Nbre hommes = 1081

Remarque 1:  

Remarque 2:  

Remarque 3:  

Remarque 4:  

102 femmes (7%) ont été jumelées à leur deuxième choix ou choix inférieur de discipline.
87 hommes (8%) ont été jumelés à leur deuxième choix ou choix inférieur de discipline. 

54 femmes (3,7%) n'ont pas été jumelées.
85 hommes (7,9%) n'ont pas été jumelés.

Proportionnellement, les hommes n'ont pas démontré de changement quant à leur intérêt pour la
médecine familiale et la chirurgie comparativement au jumelage de 2010 tandis que les femmes ont
démontré un intérêt grandissant pour la médecine familiale, mais pas pour la chirurgie.   
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